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ÿ AnREtg li" OOO3IMTPT-DMM FIXÀNT t.ES LIMITES DES DIFFERENTES

ZONES DE NAVIGiffON COMMERCIALE, DE NÀVIGATION A LA PECHE'

AINSIQUELECLASSEMENTDEsNAVIRESP0URL.APPLICÀTIONDES
REGLEMENTS SUR LA SECURTTE DE LA NAVIGATTON DU 8 JANVIER T969
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LE MINISTRE DES TRÀVAUX PUBIICS & DES TRÀNSPORTS

CHARGE DE LA MÀRINE I'TARCHANDE

Vu la Lor- n'i7A] du 2]- Fêvrier 1961 portant constitu-
tion de Ia Républrqüe Gabonaise et le' textes modiflcatifs
5 up- l udlr uS ,

\7,- -téc;.:L n"369/PR du 4 Juille| f q6E f ixant compo-
sition du Gouverneiri.nt et les texu-- ,,rodificatifs subséquents;

vu le Décrer- *"BI1PR-MTI -- rrvIil. 7962, f ixant le s
attributions ,- r'rrfiistre ries Iravaux Publics et portant orga-
nisation des services et organismes qr:i l-ui sont rattachés eL

les Lextes modifj-catifs subséquents î

vu la Loi 10/63 du 12 Janvier 1963 portant Code de la
l,larine lâarchande Gabonaise (art.7O) ;

vu le Décret n"l49IPR-MTP du 25 Ar''ril T964 portant
organisation des services de la lIar:ine l"larchande au Ga]-rol1

ARRETE

AI1TICLE ler.- La navigation maritime se divise en :

fait dans 1r: but

pratiquée dans

* -\_.

1"- Navigation Ce conmerce, Qui se
d'en ti&,er des bénéfi-ces ;

2o- Navigation de plaisance qui est
L1n but d'agrément

ARTTCLE- 2.-

10-

1aZ-

^O3'

La navigati-on de commerce se divise en :

Navigation coflrmerciale qui a pour objet }e trans-
port des passagers ou des marchandises :

Navigation de pêche, qui a pour but ia capture
du poisson ou des Produits de mer i

Navj.gation spécla1e telle que navigation de pilo-
tage, remorquage, renf louage ou affect-ée à 1'ex-
plôiiation .1e proprj-étés rê-veraines ou de parcei-le s,

concéciées sul: 1e domaine, public nt'triti me: '
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anrtcr,r\]3.- La navigation commerciale se divise en :

1o- navlgation au long cours ;

2o- navigation de cabotage i
3o- navigatlon côtière (ou bornage)

ARTTCLE],;.- sonbreputés voyages,dsxexhskxge au long

coüs ceu* qoi- r* tont .,r-â*ià d..= llmites f ixées pour

Ie cabotage -

oîa*rr, La ligne passant par les-points 4' N et
B' âôi-;,' o' et -6' E' 5à s et lro E

Le cabotage internationai se fait entre ports
gabonais et ports étrangers ou entre ports étrangers '

Le cabotage national se fait entre ports gabonai:

ARTrcLEl6._ La navigation côtière bu bornage) est prati-

--
quee :

ARTfCLE''5.- Sont reputés voyages
ffiur,= les liÀites ci-aPrès

AU NORD : Ie ParaIIèIe 4" N et

AU SUD ; le ParallèIe 5' S (et

A L'EST : Ia côte

de cabotage ceux qul

Douala
Pointe-Nôire)

au plus égale à

de ZtO milles de
pas à Plus de 2(

tout tonnage remorquês
d'éloignement et de

lo- par Les navires d'une jauge brute
1OO tonneaux ne s'éloiginant pas plus
l;;t port d'attache et ne s'écartant
milles des cÔtes i

2"- par l.es chalands et engins de

.. *àt dans les mêmes conditions
navigation i

3'- par les navires de tout tonnage ne sortant pas des

ports, rades et estuaire

ARTICLE',.1.-Lanavigationdepêchecomprend

1'- Ia navigati-on de grande pêche i

2n- La navigâtion d'e pêche au large ou hauti-ère;

3o- la pêche cÔtlère ou petite pêche

ARTTCLE,A.- La navigation 9ç grande Pê:h:^::t*::'l: 
qur

ffià-r= Ies parages éloignés et a pour but Ia
capture d'esPèces sPéciales '

ARTICLE'9-- La navigation de pêche au large est ce]le

ffi=r""t n"" ta pàche du pci"::: Ii3ç:tté rrais ' ela-
cé ou sal.é et quj i'""""* iur des navir:es d'urre 3auEe

i-,,-irr--,1 ,;:rlle 
"rr'f,,''-,ii 

i,.iiîr., a 1: .:":":"':, t,=:. s':1?i9"Xtl'
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ÀRTICLE 10.- La navigation de pêche cÔtière se pratique
GnE-Aans Ia mer que dans les parties salées des f leuves,
rl_vières, étangs et canaux et a pour but Ia capture d,u

poisson et des coqulllages.

ARTICLE' 11.- La navj-gation d.e plaisance revêt les carac-
Eëres-e navigation de long cours, cabotage ou navigation
côtière suivant les parages fréquentés par le bâtiment.

ARTICLE'12.- En Ce qui concerne Ia délivrance des titres
Ae-sEcüTté visés aux articles 15 et suivants du Code de Ia
Ilarine lr{archand.e gabonaise et I'application des règles suI
la sécurité de la navigation, les navires sont classés en
cinq catéqories, suivant l-a nature de leur voyage '

PREMTERE CÀ'IEGORIE : navires accomplj-ssant des voyages au

@abotage international en dehors des para-
ges visés clans les catégorie-s suivantes -

DEUXIEIvIE CATEGORIE : narzires accompli.ssant des voyaqres au
long cours ou au
pas à plus de 2OO

CINQIJIEI,IE CATEGORIE : natrires

cabotage international et
milles de la terre Ia plus

ne s'éloignant
proche.

TROISIEI{E CATEGORItr : navires accomplissant des voyages
æ plus <le 20 milles de la terre la p1u
p::oche.

QUATRItr}IE CATEGORIE : navires accomplissant des voyages :

- dans les estuaires ou embouchures des fleuves ;

- ci.ans les baies et raoes cuvertes i

- pour les courtes excul:sions en mer

ne
q

des
lacs,

üôyages dans les eaux, aL:r
bassins et étangs d'eau

accompli ssant exclusi.vement
itées (rades non exposées,
salé )

ARTICLE 13.- Le Directeur de 1a lr{arine Marchande est cha::-
æ-Atfrapplication du présent arrêté qui sera pu1:lié au
iournal Oificiel de Ia république Gabonaise et conmuniqué
partout où besoin sera. *

Fait à LIBREVILLE, le B janvier 1969

Le lrlinistre des Travaux Ptiblics
et des TransPorts

(é) P MÀLEKOU. -


